
i:ur lc dro:it, de la m(.r . Tant aux N:tic ►ns . t~nic r. qtto clntt :; ti l :utt.rra

~t..;•~~thléca intctmationalcs, le Jclmis lun~,(~ynj+s nur

l.'inclu:rion (le di:cppositions rciativvc. au rr~;l«n~ nt ohlil-at.nire dcs

différcixds internationaux d :uts 2r,: convmtiotty .iittrrnnt.ion3le:. . M:-In

~puyern,cncnt estime, Mon:3r.ur l i1 P •c"s :.idcrtt, que, en :dhcrr►nt à mij,

i.nstrument, juridique international, tout Etat doit ttre prèt à montrer

qu'il entend cn respecter les ccAkiit..ions en acceptant de soumettre sa

ç~duite 4 l'égard de cet instrument à llexF-ncn d'un systl~sr,e irrpartinl

de r~sg,lement : obligatoire des différends par des ticr-. .

Si. nous parvcnoTrà conclure une Convention CobtÙo sur 10

droit de la mer, cet instrummt juridique sera a'un des plus importants

et des plus complexes jamais négocié par unc conférence internationale .

Il ne faut pas oublier que, r.:eine si certaines des règles énoncée-s dans

la G-)nve.ntion : ercnt t,asLcs --uu- mie rct;leineaitation drrnt .le : e.ns est, déjà

larga,►cnt, reconnu, nombre dlautrc: seront nouvelles et radicales, voire

révolutionnaires . MNne avec toute la rr.oi.llcure volonté du monde et

ctsl grf--» tous les efforts dcplo3rés à l'heure actuelle pour cn assurer la

clarté et mettre au jx-)i nt des méc:ani:mes adéquats visant 'à éviter les

différends, des différences d'opinions surgiront de tes^ps à autre entre

les Etzits quant 3 l+inl,crprétation ct, à a # cjip2 i cation des di --positi on:,

de la future Ccmvcrition . Ces divergences d'opinions doivetlt, bicn entendu,

d'abord faire l'objet de nGrocâatiorls~ et le Gouvtznim.e.nt, du '" uda c;.tine

qu'il ne serait pan t';ouh.sitahle dc supplanter ce procüseurr. fondamental

des relations internationaïes . Il est également clair cependant que, à

lloeeasion, les tt.ats se trouveront dans une telle position de conflÏt

quo seul le renvoi du différend à =e tierce partie independrinte pour

offrir une solution. Nous estiMo:ts que, en fourni s .:.ant un ir,rportant

. . .//+


